
NOTICE EN DATE DU 21 DECEMBRE 2020 AUX PORTEURS DE  

Credit Suisse AG, agissant par l’intermédiaire de sa succursale de Londres 

Identifiant d’entité juridique (IEJ) : ANGGYXNX0JLX3X63JN86  

Emission de 30.000.000 euros de Titres indexés sur les Actions Klepierre et à échéance Janvier 2030 

Souche: SPLB2020-1NAN  

ISIN:  FR00140003O6 

dans le cadre du Programme de Droit Français pour l’Emission de Titres de Créance 

Les Conditions Définitives en date du 30 octobre 2020 sont modifiées tel qu’indiqué ci-après : 

Dans la Partie B (Autres Informations), le dernier paragraphe de la section 7 (Informations Pratiques) 
est supprimé et remplacé à compter de ce jour par ce qui suit afin de remplacer Credit Suisse International 
par Credit Suisse Securities, Sociedad de Valores comme entité qui a convenu d’un engagement ferme 
d’agir en qualité d’intermédiaire sur les marchés secondaires et de garantir la liquidité des Titres en se 
portant acheteur et vendeur : 

   

«   Nom et adresse des entités qui ont 
convenu d’un engagement ferme 
d’agir en qualité intermédiaires sur les 
marchés secondaires et d’en garantir 
la liquidité en se portant acheteurs et 
vendeurs, et décrire les principales 
conditions de leur engagement :  

Credit Suisse Securities, Sociedad de Valores 
Ayala 42, 3a Planta B 
28001 Madrid 
Espagne 
 
 
Dans des conditions normales de marché, Credit 
Suisse Securities, Sociedad de Valores assurera la 
liquidité des Titres chaque jour de cotation du Sous-
Jacent Applicable (étant précisé que la liquidité à la 
vente se fera dans la limite de l'enveloppe 
disponible). Il est précisé que les conditions de 
marché normales s'entendent de conditions qui 
permettent à Credit Suisse Securities, Sociedad de 
Valores de fournir un prix. 

Fourchette de liquidité : le prix d'achat ne sera pas 
supérieur de 1% au prix de vente. » 

Les autres modalités des Conditions Définitives demeurent inchangées. 


